








 

 

 

 

ANNEXE n°1   : PROGRAMME  

 

AUGMENTATION DU VOLUME DE STOCKAGE 

 ET CREATION D’UNE UNITE DE TRAITEMENT SUR L’UNITE HYDRAULIQUE DE 

DISTRIBUTION EN EAU POTABLE DU BETHUNOIS 

 

 

 

 

 

 

 

Les objectifs de l’opération :  

Le Béthunois est la plus grande unité hydraulique de distribution en eau potable du territoire (275 kilomètres 

de réseau, 21 000 abonnés, 7 300 m3/j mis en distribution, dont 780 m3/j exportés). Elle peut aussi alimenter 

en secours, pour partie, les unités hydrauliques voisines (Essars, Hinges-Vendin-Oblinghem, Chocques-

Labeuvrière, communes de l’ex syndicat SIADEBP).  

 

L’unité de traitement et de distribution en eau potable du Béthunois comprend 4 forages (2 actifs et 2 

inactifs) et une filière de traitement du fer au lieu-dit « Beau Marais » situé rue du Beau Marais à Béthune 

ainsi que 2 réservoirs « Dubuisson » et « théâtre ». Les ouvrages de stockage existants, d’un volume de 3 

600 m3 sont situés à 530 m et 1 000 m des forages.   

 

Néanmoins, les 4 forages du Béthunois, au champ captant du « Beau Marais », sont de plus en plus sollicités 

pour assurer la distribution en eau potable. En conséquence, la concentration en polluants divers (nickel 

notamment) s’accroit et s’approche aujourd’hui, voire dépasse même les seuils de qualités. Deux forages, 

F1 et F3, ont été fermés en raison de dépassements de la concentration autorisée en nickel. 

 

Par ailleurs, l’autonomie du réservoir de tête « Dubuisson » est aujourd’hui critique, de l’ordre de quelques 

heures. Le Schéma Directeur met en évidence la nécessité de créer un second réservoir principal en 

complément du réservoir existant « Dubuisson », afin d’atteindre une autonomie de l’ordre de 24 H de 

consommation. 

 

Les enjeux et besoins à satisfaire 

 

Ce programme répond à l’enjeu suivant : 

 

Garantir l’approvisionnement et la qualité en eau du territoire :  

- en termes de quantité par la création et la réhabilitation d’ouvrages de stockage 

- en termes de qualité par la mise en place de traitement 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

Les éléments du programme  

 

Pour satisfaire à terme 24 heures d’autonomie de stockage théorique sur l’UDI du Béthunois, et de 

répondre à l’enjeu de qualité en eau du territoire, les travaux d’investissement doivent prendre en compte : 

- la création d’un ouvrage de stockage supplémentaire de minimum 3000 m3 au lieu-dit « Beau 

Marais » à Béthune ; 

-  la réhabilitation du château existant « Dubuisson » ; 

-  la déconstruction du réservoir du Théâtre 

- le remplacement de l’usine de traitement existante du Fer par un nouvel équipement qui permettra 

de traiter le Fer et le Nickel.. 

 

Les contraintes sociales, urbanistiques, environnementales… :  

 

Les aménagements doivent faire l’objet d’une acquisition foncière et devront s’intégrer dans le contexte 

urbain limitrophe.  

 

Les travaux se situent dans les périmètres immédiat et rapproché du champ captant situé à BETHUNE au 

lieu-dit Beau-Marais. 

 

 

Calendrier prévisionnel :  

 

Le calendrier prévoit d’engager l’opération à partir du 1er trimestre 2025 pour une durée de 5 ans (études et 

travaux). 

 

 

L’enveloppe financière prévisionnelle estimée à 10 370 000 € HT est décrite dans l’annexe financière ci 

jointe. 

 

 

 

Le plan de financement :  

 

Les études diverses, la maîtrise d’œuvre et les travaux sont subventionnés par l’Agence de l’Eau Artois 

Picardie, sous réserve de l'approbation de l'opération et des nouvelles conditions du 12ème programme de 

l'AEAP à compter de 2025. 

 

 

 

 

 

 



ANNEXE 2 : ENVELOPPE FINANCIERE PREVISIONNELLE 

ET PLAN DE FINANCEMENT 

 

 

 

 

 

DEPENSES EN € HT 

RECETTES ESTIMEES     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

*sous réserve de l'approbation de l'opération par 

l'Agence de l’Eau Artois Picardie et des nouvelles 
conditions du 12ème programme à compter de 2025 

Travaux et aléas  8 500 000 € 

 

 

Maîtrise d’œuvre 1 000 000 € 
 

 

Missions diverses et 
autres frais (études 
géotechniques, 
coordination SPS, 
contrôle technique, 
levé topographique) 

  820 000 €   

Terrain foncier         50 000 €  

TOTAL DEPENSES 10 370 000 € TOTAL RECETTES 10 370 000 €  

 

Subvention Agence de 
l'Eau Artois-Picardie* 

2 935 000 €  

Communauté 
d'agglomération Béthune 
Bruay Artois Lys Romane 

7 435 000 €  

 

*Sous réserve des nouvelles conditions du 12ème programme de l’Agence de l’Eau Artois-

Picardie, à compter de 2025. 
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